
N° de 

l’emploi

Nature du 

besoin

Coefficient 

de l'emploi

Nature de 

l’emploi
Fonction

Date de 

création de 

l’emploi

Durée 

de 

l’emploi

Quotité 

de 

travail

Bases juridiques
Rémunération 

principale

Rémuné-

ration 

accessoire

Droit à HS et 

montant

Références 

aux 

délibérations 

créant et/ou 

modifiant 

l’emploi

Emploi 

occupé

Quotité 

de travail
Bases juridiques

Type de 

contrat

Date début 

contrat

Date fin 

contrat

Rémuné-ration 

principale

Rémuné-

ration 

accessoire

Observation 

bulletin de salaire *
Commentaires

07-01 Permanent 112
Technicien 

agricole
Fromager 01/10/2016

CDI 

intermit-

tent

100 %

Convention collective 

nationale de la 

production agricole et 

CUMA du 15/09/2020

Palier 8 + 

majoration de 

0 à 20% selon 

ancienneté + 

13% 

majoration 

contrat 

intermittent

- Oui

Actes 

18-19

19-87

21-48

21-81

22-09

Oui 80,00 %

Convention collective 

nationale de la 

production agricole et 

CUMA du 15/09/2020

CDI 

intermit-

tent

18/10/2021 -

Palier 8 + 

majoration de 

12% selon 

ancienneté + 

majoration 

contrat 

intermittent de 

13%

- -

07-02 Permanent 225 Cadre agricole Berger 01/10/2015 CDI 100 %

Convention collective 

nationale de la 

production agricole et 

CUMA du 15/09/2020

Palier 10 + 

majoration de 

0 à 7% selon 

ancienneté

- Oui

Actes

18-19

20-29

21-48/54

Oui 100,00 %

Convention collective 

nationale de la 

production agricole et 

CUMA du 15/09/2020

CDI 19/10/2015 -

Palier 10 + 

majoration de 

6% selon 

ancienneté

Avantage en 

nature : 

logement

-
10 ans de présence au 

19/10/2025.

07-03 Permanent 20 Ouvrier agricole
Berger-

fromager
15/12/2015 CDI 100 %

Convention collective 

nationale de la 

production agricole et 

CUMA du 15/09/2020

Palier 3 + 

majoration de 

0 à 15% selon 

ancienneté

- Oui

Actes

18-19

21-48

Oui 100,00 %

Convention collective 

nationale de la 

production agricole et 

CUMA du 15/09/2020

CDI 01/07/2019 -

Palier 3 + 

majoration de 

6,8% selon 

ancienneté

- -
6 ans d'ancienneté au 

01/07/2025.

07-04 Permanent 12 Ouvrier agricole
Aide-

berger
01/11/2008 CDI 85 %

Convention collective 

nationale de la 

production agricole et 

CUMA du 15/09/2020

Palier 2 + 

majoration de 

0 à 15% selon 

ancienneté

- Oui

Actes

18-19

21-48

Oui 55,00 %

Convention collective 

nationale de la 

production agricole et 

CUMA du 15/09/2020

CDI 01/11/2009 -

Palier 2 + 

majoration de 

13,3% selon 

ancienneté

- - -
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